ARTICLE 21.00 SALAIRES

_

21.01 a) Intégration à l’échelle de salaire suite à la signature de la convention

i) À compter du trimestre d’hiver 2006, le salaire est établi par étudiant assigné à la personne salariée et il est constitué des montants forfaitaires de l’échelle de salaire de référence établis pour un cours de trois (3) crédits de catégorie B qui apparaissent au tableau 1 de l’annexe II-A. Les facteurs de pondération qui permettent l’établissement du salaire pour les cours des autres catégories et en

fonction du nombre de crédits apparaissent à l’annexe II-B. 


ii) La personne salariée est classée à l’échelon indiqué au tableau 1 de l’annexe II-A selon son nombre d’assignations total, soit les assignations cumulées pour fins d’avancement d’échelon au 31 décembre 2005, tel que décrit à la clause 21.02 a), auxquelles s’ajoutent, pour la personne salariée détenant un diplôme de maîtrise ou de doctorat pertinent à son domaine d’intervention dans au moins un cours où elle a déjà reçu des assignations, l’équivalent de mille trente-deux (1 032) assignations pour la maîtrise et de mille cinq cent quarante-huit assignations supplémentaires (1 548) pour le doctorat.
iii) Une copie des attestations officielles d’obtention du diplôme de maîtrise ou de doctorat doit être déposée et reçue par la Direction des ressources humaines de la Télé-université dans les vingt (20) jours ouvrables suivant la date de la signature de la convention pour que ce diplôme soit considéré lors de l’intégration. La Direction des ressources humaines fournit les informations qui justifient son classement à la personne salariée qui en fait la demande.
iv) Les modalités relatives au versement de la rétroactivité et des diverses modalités qui seront applicables sont définies à la lettre d’entente no 6.
b) Détermination de l’échelon et progression à l’intérieur de l’échelle

i) Le salaire est établi par étudiant assigné à la personne salariée et il est constitué des montants forfaitaires de l’échelle de salaire de référence établis pour un cours de trois (3) crédits de catégorie B qui apparaissent au tableau 1 de l’annexe II-A. Les facteurs de pondération qui permettent l’établissement du salaire pour les cours des autres catégories et en fonction du nombre de crédits apparaissent à l’annexe II-B._ 52
ii) La personne salariée est classée à l’échelon indiqué au tableau 1 de l’annexe II-A selon son nombre d’assignations total, soit les assignations cumulées pour fins d’avancement d’échelon, tel que décrit à la clause 21.02 a), auxquelles s’ajoute, le cas échéant, l’équivalent en assignations associé à la diplomation tel que décrit en a) ii), b) iv) et c) ii) de la présente clause.
iii) La progression à l’intérieur de l’échelle de salaire est effective au premier jour du trimestre qui suit l’acquisition du nombre d’assignations cumulées pour fins d’avancement d’échelon, tel que décrit à la clause 21.02 a), requis pour avancer d’un échelon et est applicable seulement pour les assignations de ce nouveau trimestre. Les assignations qu’obtient la personne salariée au cours d’un trimestre sont réputées acquises à la fin de ce même trimestre pour les fins d’avancement dans l’échelle salariale.
iv) La personne salariée qui remet à la Direction des ressources humaines une attestation officielle d’un diplôme nouvellement acquis, pertinent à son domaine d’intervention dans au moins un cours où elle a déjà reçu des assignations, se voit attribuer mille trente-deux (1 032) assignations pour l’obtention de la maîtrise et mille cinq cent quarante-huit (1 548) assignations supplémentaires pour l’obtention du doctorat. Cette attestation officielle doit être reçue par la Direction des ressources humaines au moins vingt (20) jours ouvrables avant le début du trimestre. Le nouveau taux de salaire de la personne salariée est effectif au premier jour du trimestre qui suit le dépôt de cette attestation et est applicable uniquement pour les assignations de ce nouveau trimestre.
c) Détermination de l’échelon à l’embauche
i) À compter de la date de la signature de la convention, la personne salariée nouvellement embauchée est intégrée à l’échelon 0 de l’échelle de salaire de référence.
ii) La personne salariée nouvellement embauchée détenant un diplôme de maîtrise ou de doctorat pertinent à son domaine d’intervention dans au moins un cours où son nom apparaît sur la liste prioritaire ou additionnelle, se voit reconnaître l’équivalent de mille trente-deux (1 032) assignations supplémentaires pour la maîtrise et de mille cinq cent quarante-huit assignations supplémentaires (1 548) pour le doctorat La personne salariée nouvellement embauchée doit présenter à la Direction des ressources humaines l’attestation officielle des_ 53 diplômes détenus dans les quinze (15) jours suivant l’acceptation de sa candidature.
d) Protection salariale liée aux montants forfaitaires

La personne salariée à l’emploi de la Télé-université à la date de la signature de la convention bénéficie d’une protection salariale en raison des nouvelles dispositions relatives à l’établissement de l’échelle de salaire. À cette fin, son salaire est établi selon l’échelle de salaire de référence avec protection (Annexe II-A, tableau 2) jusqu’à ce qu’elle ait obtenu le nombre d’assignations requis pour être intégrée à l’échelle de salaire de référence (Annexe II-A, tableau 1).

21.02 Aux fins de l’application de la clause 21.01
a) Le nombre d’assignations cumulées pour fins d’avancement d’échelon est

égal :

· le cas échéant, au nombre réel d’assignations accumulées depuis l’embauche jusqu’au au 31 décembre 2005, converti en reconnaissant un maximum de 600 assignations à chaque année et en multipliant le total obtenu par la fraction 516/600 (ou 0,86);
–    plus le nombre réel d’assignations accumulées depuis le 1er janvier 2006, étant entendu que les assignations supplémentaires reçues au-delà de 172 assignations par trimestre ne seront reconnues aux fins d’avancement d’échelon qu’au terme de l’année universitaire (trimestres été-automne-hiver), pour un maximum de 516 assignations pouvant être reconnues à chaque année.
b) A compter du trimestre hiver 2009, la Télé-université maintient une liste d’assignations qui comprend le nom des personnes salariées et, pour chacune d’elles, le nombre d’assignations accumulées depuis l’embauche tel que décrit à la clause 21.02 a), le nombre d’assignations cumulées pour fins d’avancement d’échelon, la diplomation reconnue aux fins d’équivalences d’assignations, le nombre d’assignations total et l’échelon applicable au trimestre en cours.

Dans les trente (30) jours suivant la fin de chaque trimestre, l’employeur met à jour cette liste et la transmet aux personnes salariées et au syndicat selon les dispositions prévues aux clauses 9.08 et 9.12
c) La maîtrise et le doctorat ne peuvent être reconnus qu’une seule fois. Dans le cas où l’équivalence de diplôme est contestée, les parties demandent conjointement à un des organismes suivants, compétents dans l’équivalence de diplôme, pour statuer : l’AUCC, l’AUPELF et le ministère de l'Immigration et des Communautés culturelles du Québec._ 54 Cette décision lie les parties. Une fois la décision rendue, le salaire s’il y a lieu est réajusté et versé rétroactivement à la date de début du trimestre suivant la réception par la Direction des ressources humaines de l’attestation officielle des diplômes. L’établissement de l’équivalence de diplôme n’est en aucun temps et d’aucune manière sujette à la procédure normale de grief.
d) Chacun des forfaitaires prévus à l’annexe II-A s’applique sur toute nouvelle assignation obtenue à compter de la date à laquelle ce forfaitaire entre en vigueur. 21.03 Le salaire prévu à la clause 21.01 dont les montants forfaitaires mentionnés à l’annexe II-A et ceux établis par l’application de l’annexe II-B incluent l’indemnité de vacances et toute indemnité payable à titre de congés fériés. 21.04 À compter du 1er avril 2010 et ce, jusqu’au 31 décembre 2011, les montants forfaitaires prévus à l’annexe II-A sont majorés annuellement en conformité avec les paramètres salariaux appliqués par le gouvernement du Québec aux employés du secteur public et parapublic, en y faisant les adaptations nécessaires quant aux dates, le cas échéant.
CATÉGORIE DE COURS

21.05 La catégorie de cours dans laquelle appartient chacun des nouveaux cours est déterminée par le Conseil d'UER concerné et approuvée par le directeur de l'enseignement et de la recherche.
21.06 Les catégories de cours sont celles apparaissant à l'annexe I de la présente convention. Si de nouvelles catégories de cours sont requises en cours de convention, les parties conviennent d’en discuter afin de déterminer le taux de salaire applicable.
21.07 Dans l'éventualité où un des cours identifiés à l'annexe I est révisé et que cette révision a pour effet de modifier la catégorie de cours, la Télé-université prend les dispositions nécessaires afin d’en aviser le syndicat.
COMPENSATION MONÉTAIRE
21.08 À compter du trimestre hiver 2006, la personne salariée qui anime, à la demande du directeur d'UER et, pour la durée convenue, une conférence téléphonique, une conférence télématique, ou un forum de discussions, reçoit une compensation équivalente au tiers du montant forfaitaire qui lui est reconnu selon l’échelle salariale des cours de trois (3) crédits de catégorie B prévue à

l’annexe II-A et ce, par heure de travail. Cette compensation inclut l’indemnité de vacances et toute indemnité payable à titre de congés fériés et est assujettie aux diverses déductions à la source._ 55
21.09 À compter du trimestre hiver 2006, la personne salariée qui participe, à la demande de la Télé-université, aux comités institutionnels, aux séances de formation, au Conseil d'UER et à la Commission académique de la formation à distance et dont la présence est requise, reçoit une compensation équivalente au montant forfaitaire qui lui est reconnu selon l’échelle salariale des cours de trois (3) crédits de catégorie B prévu à l’annexe II-A et ce, par demi-journée de présence. Pour chaque heure de présence excédant trois (3) heures, la personne salariée reçoit le tiers du montant forfaitaire prévu à la présente clause. Cette compensation inclut l'indemnité de vacances et toute indemnité payable à titre de congés fériés. Elle est assujettie aux diverses déductions à la source.
VERSEMENT DU TRAITEMENT
21.10 Les montants forfaitaires prévus à l’annexe II-A sont payables en versements égaux répartis sur vingt (20) semaines, à compter de la période de paie qui suit la date officielle de début de cours.
21.11 Le versement du salaire de la personne salariée est effectué à toutes les deux (2) semaines par dépôt bancaire dans l’institution financière choisie par la personne salariée.

21.12 a) En cas d’erreur de 10 $ et plus sur la paie, imputable à la Télé université, celle-ci effectue le remboursement dans le jour ouvrable suivant la demande de la personne salariée. En cas d’erreur de moins de 10 $ sur la paie, la Télé-université effectue le remboursement sur la paie qui suit.
b) Dans le cas d'une erreur sur la paie d'une personne salariée nécessitant un remboursement de trop-perçu pour un montant inférieur à 60 $, la Télé-université avise la personne salariée de la modalité de ce remboursement. Pour toute erreur d'un montant de 60 $ et plus, la Télé-université s'entend avec la personne salariée et le syndicat sur la modalité de ce remboursement.

